
 

 

 
 
 
 
 
 
 

 

PSYCHOLOGUES TERRITORIAUX 
 
Décret n° 92-853 du 28 août 1992 modifié 
 
 

 1. Missions 
 
Les psychologues territoriaux exercent les fonctions, conçoivent les méthodes et mettent en œuvre les moyens techniques 
correspondant à la qualification issue de la formation qu'ils ont reçue. A ce titre, ils étudient, au travers d'une démarche 
professionnelle propre, les rapports réciproques entre la vie psychique et les comportements individuels et collectifs afin de 
promouvoir l'autonomie de la personnalité. 
 
Ils contribuent à la détermination, à l'indication et à la réalisation d'actions préventives et curatives et collaborent aux projets de 
service ou d'établissement des régions, des départements et des communes par la mise en œuvre de leur démarche 
professionnelle propre, tant sur le plan individuel, familial qu'institutionnel, dans le cadre de l'aide sociale à l'enfance, de la 
protection maternelle et infantile et dans tout domaine à caractère social. 
 
Ils entreprennent et suscitent tous travaux, recherches ou formations que nécessitent l'élaboration, la réalisation et l'évaluation de 
leur action et participent à ces travaux, recherches ou formations. Ils peuvent collaborer à des actions de formation. 
 
La valeur professionnelle des membres de ce cadre d'emplois est appréciée dans les conditions prévues par le décret n° 2014-
1526 du 16 décembre 2014 relatif à l'appréciation de la valeur professionnelle des fonctionnaires territoriaux. 
Cette appréciation porte sur l'ensemble des critères définis par l'article 4 de ce décret. 
 
 
La circulaire sur les barèmes de traitement est disponible sur le site de la Maison des Communes dans la rubrique 
« rémunération » : https://www.maisondescommunes85.fr/carriere-statut/gestion-ressources-humaines/remuneration/elements-
obligatoires/bareme-traitements. 
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FILIÈRE MÉDICO-SOCIALE 
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 2. Structure 
 
Le cadre d'emplois comprend deux grades : 
 

PSYCHOLOGUE TERRITORIAL DE CLASSE NORMALE 
 
Liste d'Aptitude après concours sur titres avec épreuves organisé par le CDG aux candidats titulaires : 
 de la licence et de la maîtrise en psychologie ou de la licence en psychologie obtenue conformément à la réglementation antérieure au décret n° 66-412 du 
22 juin 1966 
- en plus les candidats doivent justifier de l'obtention de l'un des diplômes d'études supérieures spécialisées en psychologie ou de l'un des titres figurant sur la liste 
des titres exigés pour l'accès aux concours sur titres ouverts pour le recrutement des agents du corps homologué de la Fonction Publique Hospitalière 
 de diplômes étrangers reconnus équivalents 
 du diplôme de psychologie délivré par l'Ecole des psychologues praticiens de l'Institut Catholique de Paris 

 
 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 

            
IB 01/01/2020 444 457 471 500 538 582 619 668 712 763 821 
IB 01/01/2021 444 457 471 500 538 582 619 668 712 763 821 
            
Durée 1a 1a 2a 2a 2a 6m 3a 3a 3a 6m 4a 4a - 

 

 
 

PSYCHOLOGUE TERRITORIAL HORS CLASSE 
 
Accès par avancement de grade 
Conditions d'inscription sur tableau d'avancement : 
Psychologues de classe normale justifiant de 2 ans d’ancienneté dans le 6ème échelon  
QUOTA : fixé par l'assemblée délibérante après avis du CST 

 
 1 2 3 4 5 6 7 8 

         
IB 01/01/2020 620 712 757 815 876 939 995 - 
IB 01/01/2021 620 712 757 815 876 939 995 1015 
         
Durée 2a 2a 6m 2a 6m 2a 6m 2a 6m 3a 3a - 

 


